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Résumé 

À la suite de la Conférence de Berlin (1884-1885), la Côte d’Ivoire devient officiellement 

colonie française en 1893, intégrée à l’Afrique occidentale française. L’exploitation 

économique de ce territoire se heurtait toutefois à la diversité des systèmes monétaires locaux, 

rendant les échanges et la fiscalité difficiles pour l’administration coloniale. C’est dans ce 

contexte que fut introduite, à partir de 1895, la monnaie française. Cette étude interroge les 

mécanismes par lesquels la monnaie coloniale française s’est imposée en Côte d’Ivoire entre 

1895 et 1939, et analyse ses implications économiques et sociales. Mobilisant des sources 

archivistiques issues de la Côte d’Ivoire, du Sénégal et de la France d’Outre-mer, ainsi que des 

travaux universitaires, l’article s’appuie sur une méthode fondée sur le croisement des données, 

la comparaison et l’analyse critique. Il montre que l’imposition monétaire fut indissociable 

d’une stratégie coloniale globale incluant la fiscalité, le travail forcé et la marchandisation de 

l’économie. Elle a profondément transformé les structures sociales, consolidé l’économie 

coloniale et accentué les inégalités. 

Mots-clés : Côte d’Ivoire, colonisation, monnaie, monétarisation, fiscalité 

 

COLONIAL MONETARIZATION AND TRANSFORMATION OF THE 

IVORIAN ECONOMY (1895-1939) 

 

Abstract  

Following the Berlin Conference (1884-1885), Côte d'Ivoire officially became a French colony 

in 1893, integrated into French West Africa. However, the economic exploitation of this 

territory was hampered by the diversity of local monetary systems, making trade and taxation 

difficult for the colonial administration. It was in this context that French currency was 

introduced in 1895. This study examines the mechanisms by which French colonial currency 

was imposed in Côte d'Ivoire between 1895 and 1939, and analyzes its economic and social 

implications. Drawing on archival sources from Côte d'Ivoire, Senegal, and French Overseas 

Territories, as well as academic work, this article uses a method based on cross-referencing, 

comparison, and critical analysis. It demonstrates that monetary taxation was inseparable from 

a comprehensive colonial strategy that included taxation, forced labor, and the commodification 

of the economy. It profoundly transformed social structures, consolidated the colonial 

economy, and exacerbated inequalities. 

Keywords: Côte d'Ivoire, colonization, currency, monetarization, taxation  
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Introduction  

      Après la conférence de Berlin (1884-1885), les nations européennes se ruèrent vers 

l’Afrique qui fut partagée en colonies. Devenue colonie française le 10 mars 1893, la Côte 

d’Ivoire offrait désormais un cadre propice pour le développement des activités commerciales. 

Cependant, l’exploitation économique de ce territoire était freinée par l’existence de plusieurs 

monnaies locales. Depuis 1854, le Bassin occidental de la lagune Ebrié disposait de sa propre 

monnaie locale : la Manille autour de laquelle s’organisaient toutes les transactions 

commerciales (J. M. E. Latte, 2008, p.812). La Manille était également appliquée dans les 

régions du Baoulé Sud, dans les pays Abbè et Akyé, ainsi que dans le sud-ouest, le centre-ouest 

et le Moronou (J. M. E. Latte, 2008, p.812). Elle cohabitait avec la poudre d’or.  

       Depuis 1889, la France occupait politiquement la Côte d’or, mais, sur le plan commercial, 

elle restait dominée par les autres puissances européennes, notamment l’Angleterre. Dans le 

sud, où le commerce était intense, circulaient de nombreuses monnaies d’origine européenne : 

les Ecus de l’union latine, la livre sterling anglaise, les pièces divisionnaires d’argent du 

royaume de Grèce (J. M. E. Latte, 2008, p.812). Les compagnies commerciales recevaient alors 

diverses monnaies. En 1843, en s’installant dans le sud-est, la France tenta d’introduire le 

franc1. Mais, l’usage de la monnaie française demeure limité car elle ne pouvait résister à la 

concurrence des Manilles, de la poudre d’or, des sombè et des coquillages.  

       Le contrôle de l’économie de la colonie de Côte d’Ivoire supposait donc la suppression des 

monnaies étrangères et de la Manille ainsi que l’introduction du franc français. Il s’agissait pour 

la France d’affirmer sa domination politique et économique sur la Côte d’Ivoire, en créant un 

système monétaire unique et en instaurant une économie homogène. La circulation des 

monnaies étrangères et locales, notamment la Manille, constituait un obstacle à la réussite 

commerciale française. Pour résoudre ce problème, la France institua par arrêté du 3 août 1895, 

le retrait et la prohibition des monnaies étrangères et locales en Côte d’Ivoire, particulièrement 

de la manille. Dans quelle mesure l’imposition de la monnaie coloniale française a-t-elle 

transformé les structures économiques et sociales de la Côte d’Ivoire entre 1895 et 1939, et par 

quels mécanismes de contrainte ou de négociation s’est-elle opérée ? 

      Cette étude propose donc d’analyser les logiques et les mécanismes par lesquels 

l’instauration de la monnaie française en Côte d’Ivoire, entre 1895 et 1939, a servi d’instrument 

de domination économique coloniale, tout en examinant la diversité des réactions, des formes 

d’appropriation, de détournement ou de résistance qu’elle a suscitées au sein des sociétés 

                                                           
1 A.N.S., Section A.O.F., série 5G29, pièce 21. 
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locales. Pour atteindre cet objectif, le recours aux archives nationales de la Côte d’Ivoire et du 

Sénégal a été nécessaire. Notre analyse s’appuie également sur les Archives Nationales de la 

France d’Outre-Mer, des journaux officiels de la Côte d’Ivoire et sur une bibliographie. Les 

insuffisances de chacune de ces sources nous amènent à effectuer des confrontations ainsi que 

des recoupements afin de mieux appréhender les faits. La collecte de tous ces travaux a permis 

de mener cette étude autour de trois principaux axes à savoir les facteurs de l’introduction de la 

monnaie française en Côte d’Ivoire, la difficile imposition de la monnaie française 1895-1916, 

et son impact socio-économique en Côte d’Ivoire 1916-1939 suite à son utilisation. 

  1. Les facteurs de l’introduction de la monnaie française en Côte d’Ivoire 

      L’introduction de la monnaie française en Côte d’Ivoire répond à plusieurs facteurs. Parmi 

ceux-ci, l’on note en amont la découverte des côtes africaines et ses nombreuses potentialités 

économiques ainsi que la suprématie française sur l’Angleterre qui visait à exploiter ses 

nombreuses richesses à savoir les ressources minières, les produits de cueillette, et les bois 

précieux. Il est donc question d’analyser comment la découverte du littoral ivoirien et de ses 

richesses naturelles, l’existence d’une pluralité de monnaies locales, ainsi que la volonté 

française de contrôler les échanges économiques, ont conduit à l’introduction du franc comme 

instrument de domination coloniale en Côte d’Ivoire.   

 1.1. La découverte des côtes africaines et ses nombreuses richesses 

      Il ne fait aucun doute que les Portugais furent les premiers Européens à explorer les côtes 

ouest-africaines au XVe siècle, après la mise au point de la caravelle. Dès 1434, après avoir 

doublé le Cap Bojador en 1434 (C. Wondji, 1985, p.64), Poussé par le roi Alphonse V du 

Portugal, qui encouragea les découvertes maritimes sous l’impulsion du prince Henri le 

navigateur, les Portugais découvrirent la Côte des Graines2 en 1460. Entre 1462 et 1480, ils 

explorèrent tout le Golfe de Guinée, touchant l’actuelle Côte d’Ivoire en 1469-1470 et la Côte 

de l’Or en 1470-1471 (C. Wondji, 1985, p.64). Dinis Dias, Diogo Gomes et Ca da Mosto 

explorèrent l’actuel Sénégal, la Gambie et la Casamance tandis que Pedro de Sintra, découvrait 

la Sierra leone et le Libéria. Soiero Da Costa explora la Côte d’Ivoire et Joao de Santarem ainsi 

que Pero Escobar pour la Côte de l’or.  

       Ce vaste espace géographique découvert par les Portugais au XVe siècle, attire la convoitise 

d’autres puissances européennes parce qu’il renferme d’énormes richesses naturelles. Parmi ces 

                                                           
2 La Côte des Graines désigne l’espace qui occupe l’actuel Libéria jusqu’à Béréby.  
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richesses, quelques-unes méritent d’être citées. Il s’agit de l’or, des épices, de l’ivoire, de la 

malaguette, de l’huile de palme (A. Vitaux, 1989, p.20). Ces produits tropicaux étaient tant 

recherchés sur le marché international.  

        Les richesses du littoral ivoirien attirent les autres puissances européennes. Ainsi, les 

troubles politiques que connut le Portugal à partir de 15783, ont profité à d’autres puissances 

européennes. Telles que la Hollande qui s’empare du Fort Saint-Georges d’El-Mina en 1637 et 

d’Axim en 1642, puis le Danemark en 1657 (A. Vitaux, 1989, p.20). Les Anglais apparurent 

assez tard dans cette compétition expansionniste. Il fallut attendre la deuxième moitié du XVIe 

siècle pour remarquer leur présence sur les côtes de Guinée (C. Wondji, 1985, p.67). Mais, 

contrairement aux autres puissances européennes, la période anglaise fut marquée par une 

domination commerciale, sans volonté réelle de s’implanter en divers points du littoral. 

        En ce qui concerne les Français, leur apparition sur le littoral eut lieu au XVIIe siècle, grâce 

à la politique de Richelieu4. Au XVIIe siècle, les compagnies maritimes françaises jouèrent un 

rôle prépondérant dans la découverte de la côte occidentale d’Afrique. En 1637, les Français 

établissent cinq missionnaires à Assinie5. À partir de 1843, fut conclu le premier traité entre le 

Français Fleuriot de Langle et le roi Attacla (roi d’Assinie). Ce traité visait à établir des relations 

de commerce et d’amitié entre les Français et le peuple Agni. La construction du Fort de Jonville 

en 1844 en témoigne. Mais, en 1843, en s’établissant, sur le littoral, la France tenta d’y 

introduire le franc (E.J.M. Latte, 2008, p.812). Cependant, l’usage de la monnaie demeura 

limité en raison de la forte présence des monnaies locales et étrangères notamment de la Livre 

sterling et surtout de la monnaie Manille. Mais quelle était la nature de ces monnaies africaines ? 

 1.2. Présence de plusieurs monnaies en Côte d’Ivoire avant l’instauration du franc  

      À l’époque précoloniale, plusieurs monnaies circulaient dans les échanges entre les peuples 

ivoiriens d’une part, et d’autre part, entre ces derniers et les commerçants européens sur le 

littoral. Ces monnaies étaient réparties en grandes régions. Ainsi, sur le littoral ivoirien, la 

monnaie la plus répandue était la monnaie Manille, introduite dès 1854 (E.J.M. Latte, 2008, 

p.812). Elle constituait la référence autour de laquelle gravitaient toutes les transactions 

commerciales. La Manille, en plus du littoral où elle a cours, circulait aussi dans les régions du 

                                                           
3 A cette époque, le Portugal dominait tout le littoral. Cependant, ce pays allait connaitre, lui aussi un déclin. 

Sébastien 1er, roi du Portugal qui rêvait de conquérir l’Afrique du nord, fut tué au Maroc en 1578. Sa disparition 

qui laissait incrédule le peuple portugais suscita une telle période de trouble que l’Espagne en profita pour annexer 

le pays durant soixante ans.  
44 La politique hardie et clairvoyante de Richelieu permit à la France de retrouver une puissance maritime digne 

de son rang. Pour affaiblir l’Espagne, puissante par ses colonies, Richelieu créa, en 1624, les compagnies maritimes 

à monopole indispensables pour jeter les bases d’un vaste empire colonial. 
5 Deux d’entre eux succomberont peu après et les trois autres, faute de ravitaillement, se réfugieront à Axim. 
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Baoulé sud, dans les pays Abbè et Akyé, dans le sud-ouest, le centre-ouest et dans le Moronou 

(E.J.M. Latte, 2008, p.813).  

      La Manille cohabitait avec la poudre d’or avec laquelle elle a une parité fixe. La poudre 

d’or est une monnaie locale, mais a également une valeur internationale. Un gramme d’or 

équivaut à 30 Manilles. La monnaie Manille est convertible et comptabilisable. Depuis 1854, 

toutes les transactions de l’Ébrié Ouest se font en Manille. Tous les négociants européens 

devaient s’en procurer en quantité suffisante pour faciliter le commerce. Le commerce d’huile 

de palme, de palmistes et de l’ivoire se faisaient uniquement en Manille. Le guide du commerce 

et de la colonisation de la Côte d’Ivoire ne manque pas d’intérêt lorsqu’il affirme : « Il est 

nécessaire de s’en procurer d’assez forts stocks pour faire de la traite de l’huile de palme, des 

amendes de palme et de l’ivoire. Les autres produits sont en pièces d’argent française et 

anglaise6 ».      

        En plus de la monnaie Manille et de la poudre d’or, d’autres types de monnaie animaient 

les échanges commerciaux entre les peuples ivoiriens. Ces dernières étaient de moindre valeur 

par rapport à la Manille et à la poudre d’or. Il s’agit du Sombè, couramment utilisé en pays 

Gouro, des barres de fer, au nord-ouest. Cette multiplicité de monnaies locales donnait lieu à la 

pratique du troc. Le troc des principaux produits d’exportation révèle que quatre denrées 

(l’acajou, les oléagineux, le caoutchouc et le cola) relevaient de pratiques relativement 

stabilisées. L’acajou et les graines de palme s’échangeaient contre de la poudre d’or, l’huile de 

palme contre la manille et contre les produits importés (J.B. Seka, 2016, p.196).  

       Le troc et l’achat en numéraire avec plusieurs monnaies et avances en marchandises 

coexistaient. Jusqu’en 1898, le troc dominait sans partage le commerce du caoutchouc (J.B. 

Seka, 2016, p.196). Ainsi, en 1907, dans le pays Gouro, les marchandises recherchées pour ce 

trafic étaient les pièces de douze mouchoirs rouges à dessins blancs et noirs et les coupe-coupe 

contre 15 à 20 boules7. En plus de ces monnaies locales qui inhibaient les ambitions 

économiques et commerciales de la France en Côte d’Ivoire, il y avait aussi plusieurs monnaies 

étrangères à savoir la Livre Sterling anglaise, les pièces divisionnaires d’argent du royaume de 

Grèce, des Ecus de l’union latine. Ces différentes monnaies locales et étrangères compliquent 

la création d’une zone monétaire en Côte d’Ivoire. 

 

 

                                                           
6 Guide du commerce et de la colonisation de la Côte d’Ivoire, Paris, Office Coloniale, Galerie d’Orléans, p.68. 
7 ANCI, 1RR47, Poste de Sinfra, Bulletin agricole et commercial du mois d’août 1907. 
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1.3. La volonté de contrôler les activités économiques en Côte d'Ivoiree 

       En signant le traité d’amitié, de collaboration, de commerce et de protectorat avec le roi 

Atacla d’Assinie, l’explorateur Fleuriot de Langle avait pour ambition d’établir des relations 

économiques durables avec les populations du littoral ivoirien. Il voulait faire de la Côte 

d’Ivoire un grand espace économique. Ces ambitions ont été possibles grâce aux diverses 

richesses naturelles que présentaient les côtes ouest-africaines. Depuis 1889, la France occupait 

politiquement la Côte d’Or8. Mais, au plan commercial, l’Angleterre avait le monopole du 

commerce dans la région, au détriment de la France. L’économie de cette zone échappe à la 

France qui n’arrive pas à s’imposer et à contrebalancer la présence anglaise sur la côte des 

quaqua.  

       En s’établissant au sud de la Côte d’Ivoire en 1843, la France tenta d’y introduire le franc 

(E.J.M. Latte, 2008, p.813). Mais, cette opération échoua en raison de la concurrence des 

monnaies locales. Malgré les interventions des navires de guerre et le commerce direct avec 

l’implantation des factoreries, les commerçants français ne parviennent pas à imposer 

économiquement leur monnaie. À partir de ce moment, la France comprit que le contrôle 

économique de la Côte d’Ivoire passe nécessairement par la suppression des monnaies 

étrangères et locales et l’imposition du franc français. L’objectif de la métropole était d’affirmer 

sa domination politique et économique sur la Côte d’Ivoire, de créer un système monétaire 

unique et d’unifier l’espace économique ivoirien (H. Y. d’Alépé, 1998, p.83). 

        La circulation des monnaies locales et des monnaies étrangères en Côte d’Ivoire constituait 

en effet, une entrave à la réussite commerciale de la France. Le but des Français en Côte d’Ivoire 

est d’exploiter les ressources commerciales de ce pays. C’est pourquoi, face aux difficultés du 

commerce français en Côte d’Ivoire, la France comprit que la colonisation monétaire devint un 

instrument central de la domination française en Côte d’Ivoire. 

2. L’obligation de la monnaie française en Côte d’Ivoire et la réaction des peuples 

autochtones (1895-1920) 

     À partir de 1895, l’ambition des français se précisa clairement. Il s’agissait de créer une zone 

monétaire en Côte d’Ivoire. La réalisation de ce projet passa par la suppression des monnaies 

locales et par l’instauration du franc français. La création de la Banque de l’Afrique Occidentale 

                                                           
8 Après avoir abandonné le littoral ivoirien à partir de 1870, la France réapparait en Côte d’Or et tente de s’y 

imposer politiquement. Elle y établit plusieurs postes de douane pour le contrôle des activités et des échanges et 

aussi pour renforcer les ressources financières de la colonie. Elle fit également fonctionner une école à Elima. De 

1889 à 1899, Binger et Treich Laplène signent plusieurs traités d’amitié et de protectorat avec différents rois et 

chefs ivoiriens, notamment dans le pays Mossi, à Kong, à Bondoukou et Aboisso. 
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renforça cette dynamique monétaire. Face aux contraintes du franc français, les peuples 

autochtones ne tardent pas à manifester leur mécontentement. 

2.1. La suppression des monnaies locales et des monnaies étrangères 

      À l’époque précoloniale, plusieurs monnaies circulaient sur le territoire ivoirien. Il s’agit 

des monnaies africaines et des monnaies étrangères. En ce qui concerne les monnaies africaines, 

ce sont les cauris, les barres de fer, la poudre d’or et surtout la monnaie manille. Pour les 

monnaies étrangères, on avait la Livre Sterling anglaise, les monnaies divisionnaires et les Ecus. 

Ces différentes monnaies empêchaient la domination politique, économique et financière de la 

France sur la Côte d’Or. Pour la métropole, la suppression de ces monnaies et l’imposition du 

franc français s’avère nécessaire.  

       Le Gouverneur Binger ne tarda pas à se préoccuper de cette situation à partir de 1895. 

Ainsi, l’arrêté du 23 août 18959, signé du Gouverneur stipulait :  

 Article 1 : L’introduction des manilles à la Côte d’Ivoire, soit par voie de terre, soit par 

voie de mer, est devenue interdite.  

Article 2 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées et jugées 

comme en matière de douane. 

Article 3 : Le secrétaire général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

enregistré et communiqué partout où besoin sera et aura son effet à compter du 1er 

novembre 1895  

       De même, le Gouverneur Ballay des Rivières du Sud fixa par décret les conditions d’usage 

des monnaies étrangères10. 

       Ce décret du Gouverneur Binger suscita des réactions chez les négociants. En effet, Arthur 

Verdier qui considérait cette opération périlleuse l’avait refusée, car pour lui, il n’y avait pas 

d’argent monnayé dans ce pays en ce moment. À cet effet, il avait demandé à s’acquitter de ses 

droits en poudre d’or (E. Brou, 1982, p.491). La demande de Verdier fut catégoriquement 

rejetée par le Résident qui avait un besoin urgent d’argent pour payer le personnel administratif. 

Cette affaire fit boule-de-neige entre Verdier et les autorités coloniales11. 

       À l’époque précoloniale et au début de la colonisation, les peuples côtiers maritimes de 

l’Afrique de l’Ouest ont eu des rapports avec des maisons de commerce de Bristol, de Londres 

                                                           
9 A.N.F.S.O.M., Côte d’Ivoire, IX 9a 
10 A.N.F.S.O.M., Côte d’Ivoire IX 9a, Arrêté fixant les monnaies ayant cours légal à la Côte d’Or. Fait à Grand-

Bassam le 10 avril 1891. 
11 Sur le refus d’obéir aux autorités douanières, Verdier qui devait le 18 mai 1890, une somme de 11000f à la 

douane recevait le 13 mai de Grand-Bassam un télégramme lui annonçant la fermeture de ses factoreries par le 

Résident intérimaire Octave Péan. Le Sous-Secrétariat d’Etat aux colonies Etienne dut intervenir pour concilier le 

commerce et la politique car l’un et l’autre représentait le colonialisme français. Par un télégramme du 23 mai 

1890, il invita l’administration de Grand-Bassam à lever l’interdiction qui avait frappé la maison Verdier, tiré 

d’A.N.F.S.O.M., Côte d’ Ivoire XV 3a, Télégramme du 20 mai 1890. 
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et de Liverpool. Les Anglais avaient été presque les seuls à commercer avec la Côte d’Ivoire12. 

L’influence de la monnaie anglaise sur la Côte s’explique par l’insuffisance du stock métallique 

des Français.  

       Cette situation pénalise le commerce français. Ainsi, par arrêté du 11 septembre 1903, le 

Lieutenant-Gouverneur Martin met fin à l’importation et à la circulation de la monnaie anglaise 

en Côte d’Ivoire (E.J.M. Latte, 2008, p.816). Cet arrêté accorde un délai de trois mois pour le 

retrait de la monnaie anglaise alors en circulation. Ce délai jugé très court, est prorogé jusqu’au 

1er juillet 1905 par la circulaire du 9 décembre 190313. Mais, c’est véritablement, en 1909, que 

toutes monnaies divisionnaires étrangères, en circulation en Côte d’Ivoire, surtout dans le 

Bassin Occidental de la lagune Ebrié, cessèrent d’avoir cours (E.J.M. Latte, 2008, p.816). 

       Cependant, les monnaies telles que la Manille, la poudre d’or et le sombé continuèrent 

d’avoir cours en Côte d’Ivoire. L’administration locale était impuissante à les supprimer. Or, le 

désir des commerçants français est la suppression de la Manille qu’ils trouvent défectueuse. Les 

cours de la Manille varient selon les centres commerciaux. Ce qui trouble profondément le 

commerce local. Pour résoudre le problème de l’insuffisance du stock métallique des Français, 

la métropole met en place un système bancaire. 

 2.2. La mise en place d’un système bancaire dans la colonie de Côte d’Ivoire  

        La circulation des monnaies locales et des monnaies étrangères en Côte d’Ivoire, a été une 

entrave à la réussite commerciale de la France. Face aux difficultés du commerce français en 

Côte d’Ivoire, la France décide de créer une banque pour l’Afrique de l’Ouest, par le Décret du 

29 juin 1901 en remplacement de la Banque du Sénégal créée en 1853(Y. L. Dje, 2018, p.55). 

L’année 1906 est celle de l’ouverture de l’agence de la BAO à Grand-Bassam dans la colonie 

de Côte d’Ivoire (Y. L. Dje, 2018, p.55). Par ailleurs, le champ d’activité de la BAO couvrait 

initialement à la fois les colonies françaises d’Afrique occidentale et d’Afrique équatoriale 

jusqu’à la Seconde Guerre mondiale. C’est sous l’occupation allemande que le bloc d’Afrique 

équatoriale s’est détaché de la BAO puisque ce bloc était désormais sous l’emprise du 

Gouvernement provisoire de la France libre. Cette banque avait des succursales au Sénégal, au 

Dahomey, en Guinée et un correspondant au Congo14. La Banque de l’Afrique Occidentale 

(B.A.O.) est une société anonyme dont le siège est à Paris, 78, Rue de Provence15.   

       Les opérations de la Banque de l’Afrique Occidentale consistent16:  

                                                           
12 Guide du commerce et de la colonisation de la Côte d’Ivoire, p.78. 
13 Idem. 
14 Guide du commerce et de la colonisation à la Côte d’Ivoire, Paris, Office Coloniale, Galerie d’Orléans, p.73.  
15 Idem. 
16 Guide du commerce et de la colonisation à la Côte d’Ivoire, Paris, Office Coloniale, Galerie d’Orléans, p.73  
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-à émettre des billets remboursables à vue au lieu d’émission. 

-à escompter des billets à ordres ou effets de place à deux signatures au moins. 

-à garantir des avances en compte courant, sans que la durée de ces prêts puisse excéder six 

mois. 

-à créer, à négocier, à escompter, ou à acheter des traites mandats ou chèques directs et à 

ordre sur la colonie, la métropole ou à l’étranger. 

-à escompter des obligations négociables ou non négociables garanties. 

-à émettre des billets et à délivrer des lettres de crédits. 

-à faire acheter des matières d’or, d’argent ou de cuivre. 

          

En outre, la banque participe aux emprunts d’État émis dans les pays où elle possède des 

établissements ainsi qu’à la création ou à la constitution d’entreprises financières, industrielles 

ou commerciales. La banque peut traiter pour le compte des tiers et les représenter. Comme 

l’indique le décret du 04 juin 190417. La banque de l’Afrique Occidentale française émet des 

billets de 1000f, 500f, 100f, 50f, 25f et 5f (Y. L. Dje, 2018, p.56).   

       Plusieurs missions sont assignées à la Banque de l’Afrique de l’ouest. Elle est à la fois une 

banque d’émission, mais aussi une banque commerciale. Mais, sa mission première est 

d’émettre des monnaies pour les colonies et les aider à se débarrasser des monnaies étrangères18. 

Pour la bonne marche des activités commerciales en Côte d’Ivoire, la France doit seulement se 

débarrasser des monnaies étrangères qui n’ont cours que sur la Côte maritime et donc moins 

influentes, mais, surtout, elle doit se battre contre la Manille, monnaie couramment utilisée dans 

le Bassin Occidental de la lagune Ebrié. Depuis 1854, les traitants de cette région utilisaient 

cette monnaie dans leurs échanges commerciaux, tant avec leurs voisins qu’avec d'autres région 

(E.J.M. Latte, 2008, p. 815).  

       La France, pour mettre fin à la présence des monnaies locales et étrangères en Côte d’Ivoire 

dès la création de la B.A.O, installe une succursale à Grand-Bassam, capitale économique de la 

colonie19. Ainsi, en 190720, la B.A.O. émet en Côte d’Ivoire trois cents six mille trois cents 

quatre-vingt-cinq francs (306 385f) en circulation pour habituer les populations ivoiriennes à 

l’usage du Franc français et à unifier ainsi tous les moyens de change en vigueur dans la colonie. 

Cette mesure fut acceptée par l’administration coloniale parce que la monnaie divisionnaire 

française qui avait cours en Gold-Coast et au Libéria est interdite. Par un arrêté local du 15 

novembre 190921, il est mis fin, la circulation des monnaies étrangères en Côte d’Ivoire.  

       Plusieurs canaux ont permis de diffuser la monnaie française en Côte d’Ivoire. Il s’agit des 

banques, des postes coloniaux, des maisons de commerce, le salariat et la fiscalité. L’impôt de 

                                                           
17 A.N.C.I., série J.O.C.I., année 1905, p. 124 
18A.N.C.I., série J.O.C.I., année 1908, p. 112  
19 A.N.C.I., série J.O.C.I., année 1908, p. 113 
20 Idem 
21 A.N.C.I., série J.O.C.I., année 1912, p.89 
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capitation, les taxes sur le commerce, l’obligation de livraison de la production aux maisons de 

commerce et les amendes de guerre constituaient des moyens d’imposition de la monnaie 

française. Cependant, les locaux refusaient l’argent français pour n’accepter que la Livre 

Sterling anglaise (E.J.M. Latte, 2008, p.815). L’imposition de la monnaie française ne tarda pas 

à susciter des réactions au niveau des populations ivoiriennes.  

2.3. La réponse des populations autochtones face à l’imposition de la monnaie française 

        Dès son introduction, la monnaie française connut une acceptation mitigée comme moyen 

d’échange dans toutes les transactions commerciales, sur tout le territoire ivoirien. Dans le 

bassin occidental de la lagune Ebrié par exemple, les populations adoptent le Franc français, 

mais, elles ne l’utilisent que pour le paiement de l’impôt de capitation (E.J.M. Latte, 2008, 

p.816). Toutes les autres transactions commerciales de cette région se faisaient à base de la 

monnaie Manille. Au sud, en pays Ebrié, l’on note, à cet effet, la cohabitation de deux 

monnaies : la Manille utilisée dans les transactions commerciales comme moyen de paiement 

et le Franc français utilisé pour les opérations administratives.  

         Dans le pays Ebrié, la France est contrebalancée par les traitants Alladjan, Avikam et 

Odzukru qui continuent d’utiliser dans les transactions commerciales les Manilles. Face à la 

résistance des traitants africains qui s’accrochaient aux monnaies locales et les utilisent comme 

moyen de paiement, il est interdit par le décret du 13 juillet 191322, la fabrication et la circulation 

des monnaies locales. Malgré cette interdiction, les Manilles circulent jusqu’en 1914.  

         Le Franc, introduit dans la colonie à partir de 1906, était au départ sous la forme de métal, 

ensuite sous la forme de papier. Les pièces de monnaie étant encombrantes pour le transport, la 

B.A.O introduisit le papier-monnaie. Au départ, c’était les coupures de cinq (5) francs et de 

vingt-cinq (25) francs et ensuite celle de cent (100) francs et de cinq cents (500) francs23. Le 

papier-monnaie a été introduit pour lutter contre la thésaurisation de la monnaie métallique.  

       Suite à l’introduction du papier-monnaie, les populations africaines expriment leur dégoût 

et leur mécontentement. Plusieurs faits expliquent cette attitude. D’abord, les Africains 

n’aimaient pas le papier-monnaie qu’ils ne pouvaient thésauriser, car il se détériorait à cause de 

sa matière de fabrication jugée très fragile (E.J.M. Latte, 2008, p. 818). Les incendies, les 

méfaits des rats et des nuisibles domestiques étaient des obstacles pour la conservation de ces 

billets. Ainsi, lorsqu’ils possédaient un papier-monnaie, ils s’empressaient de le changer dans 

                                                           
22 Guide du commerce et de la colonisation à la Côte d’Ivoire, Paris, Office Coloniale, Galerie d’Orléans, p.73. 
23 A.N.C.I., série J.O.C.I., année 1915, p.128 
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une factorerie à la première occasion (E.J.M. Latte, 2008, p. 818). Ensuite, les Africains, ne 

sachant pas lire, n’arrivaient pas à faire la différence entre les différents billets. Ils étaient alors 

victimes de pratiques commerciales trompeuses par les commerçants européens et soudanais.  

       Pour les peuples du littoral ivoirien, les transactions commerciales ne profitent qu’aux 

seules maisons de commerce car l’introduction du papier-monnaie était faite à dessein, elle 

constitue une conspiration de l’administration coloniale et des factoreries pour les exploiter et 

ruiner les paysans. Cette situation entraine des perturbations dans les activités économiques des 

peuples côtiers.  Malgré les sentiments d’hostilité que les peuples ivoiriens éprouvaient face au 

Franc français, cette monnaie finit par s’imposer. Elle est utilisée dans les activités économiques 

en Côte d’Ivoire. 

3. L’impact socio-économique de l’utilisation de la monnaie française en Côte d’Ivoire 

1916-1939) 

       À partir de 1916, le Franc français est utilisé en Côte d’Ivoire, dans les transactions 

commerciales, entre les négociants européens et les Africains. Il est aussi utilisé dans 

l’administration coloniale, notamment dans le prélèvement des impôts, des taxes et patentes. 

La monnaie française a contribué à l’enrichissement des compagnies commerciales françaises, 

car elle leur permet de contrôler les activités économiques. C’est également un facteur de 

domination politique et économique de la France sur la Côte d’Ivoire. 

3.1. Le paiement des taxes, patentes et impôts de capitation en Franc français 

        Le commerce de la Côte d’Ivoire, jusqu’en 1900 était encore un commerce de troc dans 

lequel les marchandises européennes s’échangeaient contre les produits africains. Mais devant 

la difficulté de conversion et d’évacuation, l’administration coloniale exigea que les 

commerçants paient les patentes et les droits de douane en numéraire. Ce paiement a été facilité 

par la création de la Banque de l’Afrique Occidentale.  Cette banque émettait des numéraires 

qui servaient à effectuer des transactions commerciales dans la colonie. Pour faciliter ces 

opérations, un crédit de quatre cent cinquante mille (450 000) francs a été ouvert, en 1914, pour 

racheter les Manilles. Pour éviter la rupture, l’administration coloniale a fait émettre en 1910, 

plus de deux millions (2 000 000) de francs24. 

       En outre, les droits perçus par la douane, sur les produits d’importation et d’exportation en 

Côte d’Ivoire s’évaluaient en francs français. La courbe ci-après est éloquente pour comprendre 

                                                           
24 A.N.C.I., série J.O.C.I., année 1915, p.211 
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l’utilisation de la monnaie française en Côte d’Ivoire à partir des années 1900. Elle montre 

l’évolution des droits de douane perçus en Franc français, sur les boissons importées. 

Courbe n01 : Évolution des droits perçus sur les alcools importés en Côte d’Ivoire coloniale de 1909 à 1924. 

 

Source : ANS, série 2G24/60 : Côte d’Ivoire, rapport d’ensemble 1909 à 1924, p 274-275. 

      Cette courbe montre l’évolution des taxes perçues sur les alcools en Franc français de 1909 

à 1924. En 1909, selon la courbe, la douane ivoirienne perçoit 1000 000 francs de taxes sur les 

boissons et 3 000 000 francs en 1923. C’est la preuve que depuis le début des années 1900, la 

monnaie française était utilisée dans la colonie ivoirienne. Elle servait à payer les taxes, les 

patentes et les impôts. 

     En plus, les produits de traite sont soumis à une taxe de sortie qui est évaluée en Franc 

français. À titre d’exemple, la tonne de palmiste payée 400 francs au producteur à Dabou devait 

supporter un droit de sortie de 66 francs, une taxe de circulation de 100 francs et les droits 

d’importation sur les sacs de 13,35 francs, soit une fiscalité totale de 45 pourcents par rapport 

à la valeur totale du produit (A. Vitaux, 1989, p.175). Après son imposition, le Franc français 

a permis aux compagnies commerciales d’avoir une visibilité dans les activités économiques et 

de s’enrichir en Côte d’Ivoire. 

3.2. Le Franc français, moyen d’enrichissement des compagnies commerciales  

      Les maisons de commerce colonial et les compagnies commerciales telles que la 

Compagnie Française d’Afrique Occidentale (C.F.A.O.), la Société Commerciale Ouest-

Africaine (S.C.O.A.), la Compagnie Française de Côte d’Ivoire (C.F.C.I.), ont tiré d’importants 

profits grâce à l’imposition du Franc français en Côte d’Ivoire.  

Le tableau ci-dessous montre les chiffres d’affaires de la petite succursale de la SCOA à 

Niabley. 
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Tableau 1 : Chiffre d’affaires de la succursale de la SCOA à Niabley  en 1938-1939 

 

Périodes Chiffres d’affaires 

Août 1938 200 000 Francs 

Septembre 1938 220 000 francs 

Août 1939 310 000 francs 

Septembre 1939 315 000 francs 

Source : A. Kobben, 1970, p.99. 

      Ce tableau donne le chiffre d’affaires de la filiale de la S.C.O.A. installée à Niabley. 

L’évolution de ces chiffres montre que l’activité commerciale de la société se portait bien. De 

200 000 francs en août 1938, le chiffre d’affaires passe à 315 000 francs en septembre 1939. 

Ce qui fait dire aux peuples du littoral, surtout ceux de l’Ebrié Ouest que les transactions 

commerciales ne profitent qu’aux seules maisons de commerce. Pour eux, l’introduction du 

papier-monnaie constitue une fraude organisée de l’administration coloniale et des factoreries 

pour exploiter et ruiner les paysans (E.J.M. Latte, 2008, p.818).  

       Par ailleurs, les importantes sommes d’argent que proposaient les maisons de commerce à 

la douane témoignaient de l’utilisation du franc français par ces dernières. Pour importer les 

produits prohibés par les législations en vigueur, comme les législations contre les alcools, par 

exemple, les marchands trouvaient des mesures de contournement comme la corruption. Ce qui 

leur permettait de faire passer les marchandises pour alimenter clandestinement le marché de la 

colonie. Le tableau suivant ne manque pas d’intérêt à propos des actes de corruption sur les 

postes de douanes en Côte d’Ivoire de 1910 à 1930. 

Tableau 2 : Le passage frauduleux des alcools en provenance des pays européens sur les postes de douanes en 

Côte d’Ivoire (1910-1930) 

Années Maisons de commerce Sommes reçues par les 

douaniers 

Quantités d’alcools qui entrent 

frauduleusement en Côte d’Ivoire par 

la douane 

1910 SCOA 180 000 francs 98 hectolitres 

1920 CFAO 250 000 francs 150 hectolitres 

1930 CFCI 220 000 francs 120 hectolitres 

Source : 1Q58 : Prohibition d’alcool en AOF. 
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       Ce tableau fait état des cas de fraudes perpétrées sur les postes de douanes dans la 

commercialisation des boissons alcoolisées en Côte d’Ivoire. Ainsi, de 1910 à 1930, la douane 

ivoirienne percevait d’importantes sommes d’argent de la part des commerçants de boissons 

pour autoriser l’entrée de certaines catégories de boissons. Ce sont surtout les alcools qui sont 

prohibés par les législations en vigueur. Il s’agit par exemple du gin de mauvaise qualité appelé 

tafia, du genièvre, du rhum et toutes sortes d’alcools de traite dont la consommation est très 

nuisible à la santé des populations. Le Franc français a aussi permis à la France d’avoir une 

emprise politique et économique sur la Côte d’Ivoire 

3.3. Le Franc français, facteur de domination politique et économique de la France sur la 

Côte d’Ivoire 

     En s’établissant sur le littoral ivoirien, la France avait pour objectif de contrôler 

économiquement et politiquement la Côte d’Ivoire. Pour y parvenir, l’explorateur Fleuriot de 

Langle signa des traités de paix, de commerce, d’amitié et de protection avec le roi Atacla 

d’Assinie. Ces traités permettent au roi d’Assinie de bénéficier de nombreux cadeaux de la part 

de la France. En retour, les commerçants français recommandaient au roi d’Assinie d’interdire 

à son peuple de commercer avec toute autre nation étrangère. Malgré ces différents traités et le 

commerce direct avec les peuples du littoral, la France n’arrivait pas à s’imposer 

économiquement en Côte d’Ivoire.  

      Alors, la France, consciente du manque de contrôle des économies de la colonie de Côte 

d’Ivoire, et de la vie politique passa par la suppression des monnaies étrangères et l’introduction 

du Franc français. Cette action permit à la France d’affirmer sa domination politique et 

économique sur la Côte d’Ivoire et également de créer un système monétaire et d’avoir un seul 

espace monétaire. C’est en cela que la France a pu régner sur la Côte d’Ivoire. L’imposition du 

Franc français a servi à exploiter les ressources économiques du pays et à appauvrir les paysans 

(E.J.M. Latte, 2008, p.813). 

        Pour empêcher les Anglais d’avoir l’emprise commerciale et politique en Côte d’Ivoire, 

un arrêté du 11 septembre 1903 met fin à l’importation et à la circulation de la monnaie anglaise. 

Mais, c’est en 190925 que ces monnaies cessèrent d’avoir cours. Toutes ces initiatives avaient 

pour seul et unique but de maintenir leur domination économique et politique sur les peuples 

de Côte d’Ivoire. 

 

                                                           
25 A.N.C.I., série J.O.C.I., année 1915, p.211 
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 Conclusion 

        L’introduction et la généralisation de la monnaie française en Côte d’Ivoire à partir de 

1906, formalisées notamment par la création de la Banque de l’Afrique Occidentale, constituent 

une étape clé dans la construction du dispositif colonial français visant à imposer une 

hégémonie économique et politique sur la colonie. En remplaçant un système monétaire pluriel 

et fragmenté, caractérisé par la coexistence de monnaies locales traditionnelles (manille, poudre 

d’or, cauris) et de monnaies étrangères (Livre Sterling, écus), la France cherchait à rationaliser 

les échanges commerciaux et à réduire l’influence des puissances concurrentes. Cette 

unification monétaire, renforcée par la suppression progressive des devises étrangères telles que 

la Livre Sterling dès 1903, s’inscrit dans une logique de centralisation des mécanismes fiscaux 

et douaniers, condition indispensable à la mise en place d’un contrôle économique efficace. Par 

cette politique monétaire, la puissance coloniale a pu non seulement asseoir le monopole des 

compagnies commerciales françaises sur les circuits d’échanges, mais aussi structurer un 

système d’exploitation des ressources ivoiriennes qui contribua durablement à l’inégalité socio-

économique et à la subordination politique de la colonie vis-à-vis de la métropole.    
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